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La mission officielle de l'AQDR est : 
 

· La défense collective des droits des personnes retraitées et préretraitées.  
· Les activités sociopolitiques constituent les démarches fondamentales de l'Asso-

ciation.  
 
En considération de sa vision du vieillissement, les prises de position de l'AQDR 
s'inscrivent dans toutes les problématiques qui concernent les personnes de 55 ans et 
plus, soit : les régimes de pensions, le revenu, le logement, la sécurité, la violence, 
l'âgisme, l'exclusion sociale, la santé, le maintien et les soins à domicile, la médica-
tion, le transport, enfin tout ce qui touche les personnes aînées quotidiennement. 
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Dans l’ordre habituel, G. à D. 
1-Gérard Haché, administrateur     2- Liliane Simard, administratrice    
3-Bernard Milette, vice-président   4-Jean-Paul Tremblay, président    
5- Bernard Garneau, trésorier        6- Rosane Carrier, administratrice 
7- Juliette Auger, secrétaire. 

Comité du Journal RDP 
 

Coordonnatrice : Georgette Huard, Écriture des articles : Lliane Simard 
Correction et matériel : Rosane Carrier,  Imprimerie et distribution : Gérard Haché 
Mise en page : Armand Des Alliers.  (4 parutions par année) 

 

 

Bon anniversaire à nos membres ... 

Nés en novembre 
 
Bayard André 
Beauséjour Serge 
Bergeron Claudine 
Bernier Aline 
Boucher Daniel 
Brunel Marcel 
De Rosa Angela 
Denis Monique 
Des Fosses Pierre 
Desjardins Fleurette 
Di Lorenzo Pasquale 
Duret Gustave 
Gadoury Carmelle 
Geloso Di Meo Luisa 
Harrisson Jacques 
Lambert Jean-Pierre 
Lapointe Diane 
Leblanc Lucie 
Mangiola Antonio 
Mantha Georges 
Marra Carmela 
Molle Francesco 
Paolini Enzo 
Prévost Jean-Guy 
Recupero Santo 
Ricella Giovanni 
Robert Michel 
Sansfaçon Sylvie 
Scaringi Franck 
St-André Richard 
Tremblay Jean-Claude 
Valeriani Quintino 
Viola Vincenzo 
 

 

Nés en octobre  
 

Beaudoin Tremblay Adrienne 
Bernardi Luigi 
Bissonnette Jean 
Bonenfant Jean 
Bruneau Jean 
Cecere Giovannantonio 
Chiaraluna Giuseppe 
Ciaburi Claude 
Comtois Robert 
Dauphin Pierrette 
De Ladurantaye Roméo 
Des Alliers Armand 
Desautels Raymond 
Dion Gérald 
Fuoco Domenico 
Gougeon Isabelle 
Gour Robert 
Lapointe Groulx Colette 
Lapolla Vito 
Lévesque Yvon 
Marinelli Mario 
Ménard Réjeanne 
Montanaro Marcel 
Niro Giovanni 
Panzuto Émidio 
Pelletier Pierrette 
Petrella Rita 
Provençal Michel 
St-Onge Claude 
Surprenant Victor 
Tancrède René 
Tremblay Lise 
 

Nés en décembre 
 
Beaudoin Denise 
Beaulieu Marcel 
Bergeron Robert 
Carriero Gigetto 
Chandonnet Denise 
Crevier Longchamps Ginette 
Dagenais Huguette 
De Luca Albert 
Del Corpo Giuseppe 
Du Ruisseau Lise 
Durocher Réjean 
Edmond Richard 
Gatineau Daniel 
Georges Pierre-Yves 
Giguère Yvon 
Giroux François 
Ladouceur Lillian 
Landry Lisa 
Lemieux Gilles 
Loiseau Richard 
Mangiola Vincenzo 
Mantello Domenico 
Matte Nicole 
Ménard Denis 
Nantel Rejean 
Narbonne Denis 
Pernatozzi Mario 
Salvatore Donato 
Tassy Edy 
Torigny Roger 
Tremblay Louis-Phillippe 
Truong Bich Tan 
Turcotte Claire 
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�� AVIEZ-VOUS QUE ... 
 
       Si votre état de santé se dégrade et amène  une perte d’autonomie, vous devez faire 

vous-même, ou avec l’aide de votre famille, une demande à votre Centre de santé et de services 
sociaux (CSSS), ou à votre CLSC, pour une évaluation de vos besoins. 
 

Suite à cette évaluation, le CSSS ou le CLSC déterminera les services requis par votre état de santé. 
Selon le cas, il organisera un service personnalisé de soins, notamment par le maintien à domicile 
ou fera une demande d’hébergement dans le réseau public. 
 

Il y a généralement une liste d’attente pour accéder au réseau public. Les coûts d’hébergement sont 
fixés par la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Ils sont variables, proportionnels à 
la capacité de payer d’une personne et indexés annuellement.  

============================================================== 
 

�� AVIEZ-VOUS QUE ... 
 
 Depuis février 2007, un règlement voté par le gouvernement du Québec oblige cha-

que exploitant de résidence pour personnes âgées à se conformer à des critères socio sanitaires et à 
des exigences pour obtenir un certificat de conformité. 
 

Ce certificat de conformité est renouvelable aux 2 ans et il doit contenir les renseignements sui-
vants: 
 

· La vocation de la résidence; 
· L’ensemble des services offerts, les coûts et une mention à l’effet que la résidence n’offre au-

cun service d’assistance personnelle, si tel est le cas; 
· Les conditions d’accueil de personnes présentant une incapacité ainsi que les limites quant à sa 

capacité d’héberger de telles personnes; 
· La procédure de gestion des plaintes; 
· Le code d’éthique applicable aux employés de la résidence; 
· Les modalités et le coût des services de gestion des réclamations prévues dans les programmes 

gouvernementaux d’aide financière lorsque ce service est rendu disponible; 
· Les règles de fonctionnement de la résidence. 
 

Il existe un registre de résidences pour personnes âgées afin d’effectuer une première sélection, et 
ce, dans le secteur o�   vous aimeriez demeurer. Le registre est disponible sur le site web du minis-
tère de la Santé et des Services sociaux : www.msss.gouv.qc.ca/sujets/groupes/
personnes_agees.php  ou par tél : 514-644-4545 
 
N’oubliez pas…  Dans le cas des immeubles de moins de 5 ans de construction ou de changement 
de vocation, il n’y a aucune règle qui limite les hausses de loyer. Dans ces cas, les hausses de loyer 
peuvent être élevées et vous ne pouvez pas refuser. 
 
Sources : La table de concertation  ‘’Abus auprès des aînés’’ de la Mauricie 2007;  La force des sages mai 2011 
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Le mot du Président 
 

Chers membres de l’AQDR-RDP, 
 
Il me fait plaisir de vous retrouver  après ces vacances si bien méritées. 
 Comme vous le savez,  nos bénévoles  donnent de leur temps tout au long de 
l’année. Ces vacances estivales  leur permettent de reprendre leur souffle 

pour mieux continuer  lorsque l’automne arrive. 
 
Vous avez sûrement remarqué le nouveau format de votre journal. Compte tenu du grand  
nombre d’heures nécessaires à nos bénévoles pour sa publication et des coûts toujours 
grandissants,  un journal trimestriel vous sera maintenant acheminé.  Donc au début de 
chaque saison, vous recevrez notre programmation d’activités ainsi que toutes les infor-
mations   que le comité  journal  jugera  importantes et susceptibles  de vous aider  dans la 
défense de vos droits. 
 
Nous vous suggérons de garder cette  publication  avec les dates de nos prochaines confé-
rences (voir page 7). Il est très important de vous inscrire à la Bibliothèque de Rivière-
des-Prairies, afin de réserver votre place. 
   
Jean-Paul Tremblay, Président   
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 AU  RESTAURANT  TEDDY’S  
 12825 RUE SHERBROOKE EST 

 Tél : 514-642-2879  
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 La Navette Or est un service  
spécialement conçu pour les 
aînés. 
Afin de faciliter vos déplace-
ments dans votre quartier. 
Afin de vous déplacer en toute 
sécurité. 

HORAIRE POUR LE RETOUR 
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VÉRIFIER L’HORAIRE AVANT DE PARTIR 

 
EN DIRECTION DES GALERIES D’ANJOU 

 
SUR CETTE PAGE 

 
ET PRÉVOYER 

 
 L’HEURE DE VOTRE RETOUR À LA PAGE SUIVANTE (PAGE 9 ) 
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Chronique de Madame Auger 
 

Très chers amis bonjour,  
 
Que le temps passe vite!  L’automne est arrivé et avec lui, je pense déjà aux 
nombreuses fêtes  qui bientôt arriveront sans crier gare. Mais ne paniquons 
pas, chaque chose en son temps! 

L’Action de grâce, l’Halloween  et la Toussaint seront fêtées les unes après les autres  dans 
les semaines à venir. Mais, qu’en est-il de cette dernière fête liturgique qui précède notre 
fameux temps des fêtes? 

La Toussaint est une fête catholique célébrée le premier novembre de chaque année. Elle 
précède d'une journée la fête des morts. 

La Toussaint, qui est une fête liturgique, n'a pas de fondement dans les textes bibliques. 
Son origine vient de la célébration de la « fête de tous les martyrs » le 13 mai. Cependant, 
en 830, le pape Grégoire IV changera cette fête en « tous les saints » (c'est-à-dire à l'en-
semble des personnes reconnues par l'Église dignes d'un culte du fait de leur proximité de 
Dieu et leur vie exemplaire) et fut célébrée tous les 1er novembre. 

En attendant la prochaine parution de notre journal, chers amis,  je vous invite à  nous ren-
contrer tous les  troisième mardi du mois à notre souper de socialisation. Il nous fera plaisir 
de vous recevoir avec vos amis. Je continuerai, cette année encore , les appels téléphoni-
ques pour  vous  souhaiter un joyeux anniversaire. 

Juliette Auger 

�� AVIEZ-VOUS QUE … 
 
 À compter du 1er octobre 2011, l’âge d’admissibilité  

  au programme Allocation-logement  
  sera abaissé d’un an par année pendant cinq ans,  
  passant de 55 ans en 2010 à 50 ans en 2015.  
  Ainsi, environ 17000 ménages de plus  pourront en bénéficier. 
 

Programme Allocation-logement : 1-800-463-4315 
 

Programme d’exonération financière 
pour les services d’aide domestique  : 514-873-9504 
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�� L’apprentissage par essais et erreurs 
stimule la mémoire des gens âgés?   

Des chercheurs torontois ont découvert que l’apprentissage par essais et erreurs était préfé-
rable pour les aînés qui souhaitent maintenir leurs capacités de mémorisation, plutôt que 
lorsqu’on leur fournit automatiquement la bonne réponse en cas d’erreur. 
 

« Les personnes âgées apprennent en faisant des erreurs. Cela peut très souvent les aider à 
mémoriser l’information correcte », a souligné la chercheuse principale  de l’étude, 
Andrée-Ann Cyr, étudiante au doctorat en psychologie  de l’Université de Toronto.  « 
Notre étude  a permis de montrer que lorsque les personnes âgées parviennent à faire un 
lien  entre les erreurs qu’elles ont commises et les informations corrrectes qu’elles sont  
censées mémoriser dans ces cas, leurs  erreurs ont un effet très bénéfique dans le processus 
d’apprentissage », a expliqué madame Cyr. 
 

N’ayons plus peur de l’erreur… 
Source: Journal de Montréal (Agence QMI) 2011-09-29 

 Activités et informations des autres organismes �

CERCLE DES FERMIÈRES R-D-P 
 

EXPO VENTE 
 les 11, 12 et 13 novembre 2011. 
Vend: 16h-20h, Sam : 10h-17h, 

Dim : 10h-16h  
Au Centre Récréatif de RDP. 

7650  boul. Maurice-Duplessis  

CHEVALIERS DE COLOMB RDP 
 

DÉJEUNER 
Tous les 2ième dimanche du mois 

au sous-sol de l’église Sainte-Marthe  
12570, ave. Fernand-Gauthier 
 Les 9 oct., 13 nov. et 11 déc.  

Ouvert à tous.  

ECO-QUARTIER-RDP 
 

Conférence sur la qualité de l’air. Mardi le 11 octobre à 19h.  
Au centre Roussin (12125, Notre-Dame est) 
 

Collecte de vélos usagés  (20 po. ou plus)  Dimanche le 23 octobre 
entre 10h et 13h pour aider les organismes communautaires d’Afrique 
et d’Amérique latine. Lors de la collecte,  une contribution de $15 par 
vélo vous sera demandée afin d’aider à couvrir une partie  des frais de 
transport vers le Sud. Un reçu aux fins d’impôt de la valeur du vélo et 
de votre don en argent vous sera remis.  

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 
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  PAROISSE  STE-MARTHE 
 

BAZAR 
Les 4, 5 et  6 nov.   

12570, ave. Fernand-Gauthier RDP 
(sous-sol de l’église) 
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PROGRAMMATION POUR L’AUTOMNE 2011  
 

Toutes ces conférences se donneront à la  
Bibliothèque de Rivière-des-Prairies, 

9001 Boul. Perras, 
Montréal  H1E 6P6 

Obligation de réserver (places limitées)  514-872-9425 

L’examen des plaintes dans les services de santé 
 

Le 18 octobre 2011 à 13h30 
Par le centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP) 

Cet atelier parlera des droits des usagers.  
Qui peut porter plainte et pourquoi porter plainte? 

Surfer sans se noyer 
 

Le 8 novembre 2011 à 13h30 
Par Tandem RDP/PAT 

Cet atelier a pour thème la sécurité sur internet. 
Offert aux aînés de 55 ans et plus, possédant des notions de base sur internet. 

Nombre de places limité. 

Le mandat donné en prévision de l’inaptitude 
 

Le 22 novembre 2011 à 13h30 
Par Maître Geneviève Guy, notaire. 

Un outil de protection pour la personne qui devient inapte 
à la suite d’une maladie, d’un accident, etc. 

Quand doit-on le faire? Pourquoi? 

Conjoints de fait vs mariage et les différents régimes matrimoniaux 
 

Le 6 décembre 2011 à 13h30 
Par Maître Geneviève Guy, notaire 

Le statut des conjoints de fait et les lois du Québec. 
Qu’arrive-t-il en cas de séparation, de décès? 

Quel est l’impact  des différents régimes matrimoniaux au Québec 
 en cas de divorce, de décès? 
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